
PREFECTURE DE L’INDRE

Ces établissements, comme les ERP ordinaires, sont soumis à une visite obligatoire de la commission de 
sécurité compétentes et doivent obtenir préalablement un arrêté d’ouverture au public après l’avis 
favorable de cette commission (article CTS 53 et 76).

Imprimé à remplir et à retourner à la commission de sécurité compétente
La  manifestation

NOM : 

Adresse et téléphone :  

Qualité des organisateurs : président

Nature de la manifestation :  

Date et heure prévues : 

Lieu :

Dimension de la structure :   

N° d’identification de la structure :   

Propriétaire de la structure :  

Résistance aux intempéries de la structure 

Installations techniques particulières :    

Nombre de personnes concourant à l’organisation de la manifestation :

Nombre de personnes attendues :  

Mesures envisagées pour assurer la sécurité du public et des participants (ces mesures doivent satisfaire 
aux exigences du règlement de sécurité) : 

Service d’ordre : 

Le déclarant,                                                              agissant en qualité de 

Date et signature 

MANIFESTATIONS SOUS CHAPITEAUX, TENTES ET STRUCTURES
ITINERANTES                          

1 mois
van 



Rappel des pièces à fournir :
- le présent formulaire
- un plan de situation
- un plan des aménagements intérieurs

Pour les cas N° 2 et N° 3 
- la photocopie du registre de sécurité
- un plan de masse précisant notamment le positionnement des moyens de secours (extincteurs, 

blocs autonomes de sécurité, issues de secours)
- un descriptif des installations électriques

     


